
Le PHROC condamne le silence de la communautÃ© internationale alors que le
dÃ©tenu administratif en grÃ¨ve de la faim Maher Al-Akhras fait face Ã  une
menace imminente sur sa vie

Description

Par le Conseil des Organisations Palestiniennes des Droits de lâ??Homme (PHROC), le 2 novembre
2020

Alors quâ??il entame le 99Ã¨me jour dâ??une grÃ¨ve de la faim, Maher Al-Akhras, Palestinien de 49
ans et pÃ¨re de six enfants, fait face Ã  une grave et imminente menace sur sa vie au Centre MÃ©dical
Kaplan. A cause dâ??une carence en sels minÃ©raux et liquides organiques et de son refus de
prendre des supplÃ©ments nutritifs, Maher a subi de frÃ©quentes convulsions, de terribles maux de
tÃªte, une faiblesse significative de la vision et de lâ??ouÃ¯e, ajoutÃ©es Ã  de sÃ©vÃ¨res douleurs
dans tout le corps, spÃ©cialement dans la poitrine. Le jour de sa derniÃ¨re arrestation, le 27 juillet
2020, Maher a annoncÃ© quâ??il entamerait une grÃ¨ve de la faim, dans une quÃªte de justice, non
seulement contre son ordre de dÃ©tention administrative de quatre mois, mais aussi contre la politique
israÃ©lienne de longue date et illÃ©gale de dÃ©tention administrative, qui touche actuellement environ
350 Palestiniens.
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Maher Al Akhras

Le 25 octobre 2020, la Haute Cour dâ??IsraÃ«l a encore rejetÃ© une autre pÃ©tition dÃ©posÃ©e par
lâ??avocat de Maher pour le faire libÃ©rer immÃ©diatement. Dans sa dÃ©cision, la Cour a mis en
avant que lâ??ordre de dÃ©tention administrative contre Maher est figÃ© et quâ??il devra rester sous
la garde de lâ??occupant israÃ©lien au Centre MÃ©dical Kaplan. Significativement, la dÃ©cision de
Â« geler Â» lâ??ordre de dÃ©tention administrative nâ??annule lâ??ordre en aucune faÃ§on ni
nâ??Ã©limine le risque de le voir renouvelÃ© quand lâ??ordre de dÃ©tention administrative de quatre
mois prendra fin le 26 novembre 2020. Une dÃ©cision de ce genre est lâ??illustration de lâ??intention
de maintenir et de prolonger Ã  tout prix la dÃ©tention administrative de Maher. Compte tenu de la
persistance de la Cour Ã  ne pas rÃ©voquer lâ??ordre de dÃ©tention administrative de Maher et de
lâ??engagement de Maher contre la politique israÃ©lienne de dÃ©tention administrative, il reste en
grÃ¨ve de la faim jusquâ??Ã  son immÃ©diate libÃ©ration.

Le 27 juillet 2020, Maher a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© par les forces israÃ©liennes dâ??occupation et emmenÃ©
au checkpoint et centre de dÃ©tention dâ??Huwwara, oÃ¹ il a immÃ©diatement annoncÃ© le
dÃ©marrage de sa grÃ¨ve de la faim. Maher a alors Ã©tÃ© transfÃ©rÃ© Ã  la prison dâ??Ofer, oÃ¹ il
est restÃ© environ trois semaines, avant dâ??Ãªtre emmenÃ© Ã  la clinique mÃ©dicale de la prison
dâ??al-Ramla. Le 23 septembre 2020, alors que Maher commenÃ§ait Ã  perdre parfois conscience et
Ã  souffrir de consÃ©quences sur sa santÃ©, on lâ??a transfÃ©rÃ© au Centre MÃ©dical Kaplan oÃ¹ il
est encore actuellement.

Significativement, Maher avait dÃ©jÃ  Ã©tÃ© la cible des autoritÃ©s dâ??occupation israÃ©liennes et
avait subi la politique israÃ©lienne dâ??arrestation et de dÃ©tention administrative. Il a Ã©tÃ©
arrÃªtÃ© pour la premiÃ¨re fois en 1989, quand il a Ã©tÃ© emprisonnÃ© pour sept mois, puis Ã 
nouveau en 2004 pour deux ans. En 2009, il a Ã©tÃ© emprisonnÃ© et a passÃ© 16 mois en prison
sous dÃ©tention administrative. Sa quatriÃ¨me arrestation a eu lieu en 2018 oÃ¹ il a Ã©tÃ© dÃ©tenu
pendant 11 mois sous dÃ©tention administrative.

Le 23 octobre 2020, le Rapporteur SpÃ©cial des Nations Unies sur la situation des droits de
lâ??homme dans le territoire palestinien occupÃ© depuis 1967, Professeur Michael Lynk, a Ã©mis un
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communiquÃ© exhortant IsraÃ«l, la Puissance Occupante, Ã  libÃ©rer immÃ©diatement Maher,
spÃ©cialement au vu de lâ??Ã©tat de santÃ© dÃ©sastreux de Maher et du manquement dâ??IsraÃ«l
Ã  fournir des informations qui justifient ses allÃ©gations. Soulignant lâ??illÃ©galitÃ© de la conduite
dâ??IsraÃ«l et lâ??utilisation de la dÃ©tention administrative, le Professeur Lynk a par ailleurs
appelÃ© IsraÃ«l Ã  Â« abolir sa pratique de la dÃ©tention administrative Â». ParallÃ¨lement, lâ??Union
EuropÃ©enne a exprimÃ© ses inquiÃ©tudes devant lâ??utilisation extensive par IsraÃ«l de la
dÃ©tention administrative et a appelÃ© IsraÃ«l Ã  Â« entiÃ¨rement respecter le droit humanitaire
international ainsi que ses obligations concernant les droits de la personne humaine envers tous les
prisonniersâ?¦ et de faire tout ce quâ??il peut pour prÃ©server la santÃ© de Mr. Al-Akhras dans la
poursuite du traitement de cette affaire Â».

Lâ??article 9 de la Convention Internationale des Droits Civiques et Politiques (CIDCP), dont IsraÃ«l
est un Etat Partie, garantit Ã  chacun le droit de ne pas Ãªtre soumis Ã  une dÃ©tention arbitraire et, en
cas dâ??arrestation, dâ??Ãªtre promptement informÃ© sur les raisons de lâ??arrestation et de quelque
accusation criminelle que ce soit. Alors quâ??IsraÃ«l a dÃ©rogÃ© Ã  ses obligations selon cet article,
le ComitÃ© des Droits de lâ??Homme de lâ??ONU (CDH) a expliquÃ© clairement, dans ses examens
pÃ©riodiques de la conformitÃ© dâ??IsraÃ«l avec la CIDCP, quâ??il sâ??inquiÃ©tait du fait que la
pratique par IsraÃ«l de la dÃ©tention administrative violait les droits essentiels protÃ©gÃ©s dans la
Convention. Par ailleurs, le CDH a maintenu quâ??on ne peut dÃ©roger Ã  lâ??exigence dâ??un
contrÃ´le juridictionnel effectif de la dÃ©tention.

En plus, le droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable est garanti par le droit humanitaire international. Le principe
juridique comme quoi personne ne peut Ãªtre accusÃ© ou condamnÃ©, si ce nâ??est Ã  la suite
dâ??un procÃ¨s Ã©quitable offrant toutes les garanties juridiques essentielles, a Ã©tÃ© jugÃ©
conforme Ã  lâ??usage par le ComitÃ© International de la Croix Rouge. Par ailleurs, et le droit
humanitaire international et les lois sur les droits de lâ??homme Ã©tablissent fermement que les
personnes dÃ©tenues doivent Ãªtre traitÃ©es humainement et avec respect. On ne peut utiliser la
dÃ©tention administrative quâ??exceptionnellement en cas dâ??urgence. Selon lâ??Article 78 de la
QuatriÃ¨me Convention de GenÃ¨ve, les personnes protÃ©gÃ©es ne peuvent Ãªtre dÃ©tenues que
pour des Â« raisons impÃ©ratives de sÃ©curitÃ© Â», et cependant lâ??usage routinier de la
dÃ©tention administrative par IsraÃ«l est en violation Ã©vidente des normes du droit international.
IsraÃ«l utilise systÃ©matiquement et arbitrairement la dÃ©tention administrative, tout en agissant sur la
base de Â« preuves secrÃ¨tes Â», auxquelles ni le dÃ©tenu ni son avocat ne peuvent accÃ©der,
sapant leur droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable. Il faudrait noter Ã©galement que Maher est actuellement
dÃ©tenu en IsraÃ«l, ce qui constitue une violation des Articles 49 et 75 de la quatriÃ¨me Convention de
GenÃ¨ve qui interdit le transfert de prisonniers hors du territoire occupÃ©.

Le Conseil des Organisations Palestiniennes des Droits de lâ??Homme (PHROC) soutient que Maher
ne devrait pas avoir Ã  recourir Ã  lâ??utilisation de son estomac vide pour exiger ses droits, ses droits
ayant dÃ» Ãªtre protÃ©gÃ©s par le droit international. Alors que la communautÃ© internationale faillit
systÃ©matiquement Ã  mettre fin Ã  lâ??impunitÃ© dâ??IsraÃ«l, Maher, comme tous les Palestiniens,
restera sous la menace des pratiques et des politiques illÃ©gales dâ??IsraÃ«l, dont la politique de la
dÃ©tention administrative.

En consÃ©quence, le PHROC demande urgemment une intervention immÃ©diate pour mettre
fin Ã  la dÃ©tention administrative de Maher Al-Akhras et pour assurer ses droits Ã  la santÃ©,
Ã  la vie et Ã  un procÃ¨s Ã©quitable. Dans ce but, nous exhortons :
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1. IsraÃ«l, en tant que Puissance Occupante, Ã  libÃ©rer immÃ©diatement Maher Al-Akhras,
actuellement en danger imminent pour sa vie, Ã  arrÃªter toutes procÃ©dures et intentions de garder
Maher en dÃ©tention administrative, et de mettre fin Ã  toute utilisation systÃ©matique et arbitraire de
la dÃ©tention administrative contre la population palestinienne protÃ©gÃ©e ;

2. la communautÃ© internationale et toutes les Hautes Parties Contractantes de la QuatriÃ¨me
Convention de GenÃ¨ve de remplir leurs obligations envers la protection des droits de lâ??homme et
de renforcer la mise en place du droit humanitaire international, surtout quand de graves brÃ¨ches y
sont ouvertes en pÃ©riode de conflit et dâ??occupation ;

3. Ã  lâ??intervention immÃ©diate de missions pertinentes de la ProcÃ©dure SpÃ©ciale des Nations
Unies, dont le Rapporteur SpÃ©cial de lâ??ONU sur la situation des droits de lâ??homme dans le
territoire palestinien occupÃ© depuis 1967, le Professeur Michael Lynk, Rapporteur SpÃ©cial sur la
Torture et Autres Traitements ou Punitions Cruels, Inhumains et DÃ©gradants, le Professeur Nils
Melzer et le Groupe de Travail sur la DÃ©tention Arbitraire ; et

4. Ã  la libÃ©ration de tous les prisonniers politiques palestiniens en dÃ©tention administrative,
dÃ©tenus indÃ©finiment sans charges ni procÃ¨s, en contravention du droit international, et la
libÃ©ration de tous les prisonniers politiques palestiniens qui approchent de la fin de leur condamnation
et/ou qui devraient Ãªtre mis en libÃ©ration conditionnelle, afin de rÃ©duire la surpopulation des
prisons.

FIN

Mahmoud Al Afranji

Coordinateur

Conseil des Organisations Palestiniennes des Droits de lâ??Homme

â?¦

Le Conseil des Organisations Palestiniennes des Droits de lâ??Homme a Ã©tÃ© crÃ©Ã© pour
permettre aux ONG palestiniennes des droits de lâ??homme dâ??agir collectivement au service
dâ??un but commun, promouvoir les droits de lâ??homme et le rÃ´le du droit dans le territoire
palestinien occupÃ©.

ProtÃ©gez lâ??environnement. Veuillez nâ??imprimer quâ??en cas de nÃ©cessitÃ© absolue.

Le Conseil des Organisations Palestiniennes des Droits de lâ??Homme comprend :

â?¦

Source: Alhaq

Traduction : J. Ch. pour lâ??Agence MÃ©dia Palestine
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